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Testaments digitaux et notariés : quelle sécurité juridique ? Par Maître Murielle-Isabelle
CAHEN, cabinet d'avocat en droit des successions

À l’ère du numérique, les pratiques successorales connaissent une mutation 
profonde, mêlant tradition juridique et innovations technologiques. Les 
testaments, autrefois cantonnés au papier et à l’écriture manuscrite, se 
dématérialisent progressivement, soulevant des enjeux inédits de sécurité 
juridique.
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